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En matière de pensions, la rengaine démographique des contre réformateurs qui nous gouvernent partout en Europe est un mensonge qu’une lassante répétition ne transforme pas en vérité. Mais on ne peut s’en tenir à ce rappel, par quoi s’ouvre notre propos. Il faut aller plus loin et poser la question de l’émancipation du travail : ce sera l’objet essentiel de la présente contribution
.
1. le (gros) mensonge de la rengaine démographique

Les contre réformateurs répètent à l’envi que le doublement du ratio retraités / actifs à l’horizon de 2040 ou 2050 rend impossible le maintien du taux de remplacement des pensions en répartition, qu’il faudra tout à la fois liquider sa retraite plus tard et compléter sa pension publique par une pension complémentaire en capitalisation. Au passage, les actuelles pensions en répartition sont baptisées « publiques » (bien qu’elles reposent sur du salaire socialisé et non pas sur des impôts), donc « de base » (alors que ces pensions représentent 97% des dépenses françaises de pensions, par ex.), puisque les pensions « publiques » sont décrétées comme « premier pilier » appelant, bien sûr, un « second pilier » en capitalisation. La méthode ouverte de coordination naturalise comme des évidences ces violences sémantiques au service d’une promotion du marché des capitaux sur la base du gel des cotisations sociales.
Rappelons que l’argumentation contre réformatrice est doublement mensongère :

- d’une part, la nécessité de passer de douze à seize ou dix-huit pour cent du PIB pour les pensions au cours des quarante ou cinquante prochaines années concerne un PIB qui aura doublé en euros constants dans l’intervalle. Or il est évidemment plus facile de dépenser 36 sur 200 que 12 sur 100, tout comme il nous est plus facile de dépenser aujourd’hui 12 sur 100 qu’il ne l’était de dépenser 3 sur 50 il y a cinquante ans quand les pensions représentaient 5 ou 6% du PIB : c’est plus facile de dépenser beaucoup quand on est riche que peu quand on est pauvre. Consacrer 18 ou même 20% du PIB aux pensions en 2050 ne pose aucun problème, car le doublement du PIB fait qu’il n’est nul besoin de déshabiller Pierre pour habiller Paul.
- d’autre part, comme on le sait depuis Adam Smith qui montre dans La Richesse des Nations que c’est « le travail annuel de la nation » qui constitue « la nature et la cause » de sa richesse, jamais l’épargne ne peut se substituer au travail. Epargner, ce n’est accumuler ni de la monnaie, ni de la valeur, mais des titres financiers qui sont des droits sur la valeur qui sera attribuée aux produits du travail au moment où les titres seront liquidés. Quand un patron liquide 2,5 millions d’euros de stocks options, il ne va pas chercher cette monnaie dans des fonds profonds, il la ponctionne sur le flux de la valeur attribuée aux produits actuels du travail ; le retraité de Calpers en fait tout autant, à sa mesure. Tous les deux sont bien financés par le travail actuel, aucune génération ne peut financer sa propre retraite. Les discours sur « l’équité intergénérationnelle » de dispositifs en capitalisation sont des mensonges lorsqu’ils prétendent qu’à la différence de la répartition les actifs qui épargnent pour leur retraite n’accumulent pas des droits que devront honorer les actifs futurs. S’il n’y a pas de travail demain générateur de monnaie, épargner ne sert à rien puisqu’aucune monnaie ne sera disponible en échange des titres à liquider. Et s’il y a du travail, épargner ne sert à rien non plus puisqu’il y aura assez de cotisations sociales. Dans la capitalisation comme dans la répartition, chaque génération tire des traites sur la génération future, au nom du droit de propriété lucrative dans le premier cas, au nom du droit du travail dans le second, et c’est ce qui fait la grande supériorité démocratique de la répartition. Toute la propagande démographique des contre réformateurs a seulement ce but : remplacer le droit du travail, conquis sur la logique capitaliste, par le droit de propriété lucrative sur laquelle cette logique repose.
2. quel travail valorise la pension de retraite ?

Je viens de résumer à grands traits l’argumentation des contre réformateurs qui tentent d’endiguer ce que le droit du travail a de subversif du droit de propriété lucrative, et la critique qu’en font les réformateurs opposants aux contre-réformes. On ne peut pas s’en tenir là.

La réforme qu’introduit le droit du travail est certes décisive. Distribuer des pensions, c’est toujours répartir le flux courant de la valeur attribuée aux produits du travail courant, et pour ce faire le droit du travail, fruit d’une délibération politique, est infiniment supérieur, d’un point de vue anthropologique, à l’arbitraire et à l’injustice de l’usage du droit de propriété lucrative sur des marchés financiers. Plus encore : les systèmes de pensions en répartition  font la démonstration de l’inutilité de l’accumulation financière pour financer des engagements considérables et à long terme : 12% du PIB, c’est proche des 15% que représente l’investissement, et les engagements de pensions courent sur des dizaines d’années alors que l’investissement est amorti en quelques années. Les régimes en répartition montrent que l’accumulation financière est inutile pour financer l’investissement.
Sous ses dehors comptables, le débat sur le financement de la protection sociale est donc essentiellement un débat politique entre réformateurs et contre réformateurs. Les réformateurs montrent que le flux courant de la valeur attribuée au travail peut être réparti par délibération politique en éliminant l’accumulation de capitaux. Ils préconisent une extension du droit du travail et ce qui va avec : la cotisation sociale pour financer la protection sociale, la cotisation économique pour financer l’investissement. Les contre réformateurs jouent leur va-tout en s’attaquant au droit du travail et en tentant de re-légitimer l’accumulation des capitaux. Les contre-réformes étant très impopulaires, il est décisif qu’elles soient portées par une alternance politique, d’où le caractère central de la transformation des partis socialistes en partis d’alternance et du syndicalisme réformiste en syndicalisme d’accompagnement, avec son effet de démoralisation populaire.
Pour sortir de l’alternance et redonner aux réformateurs un poids suffisant pour enrayer cette démoralisation porteuse des dérives les plus dangereuses, le débat doit être poursuivi plus au fond. Les contre réformateurs laissent entendre que c’est le travail passé des pensionnés qui finance leur pension. D’où d’ailleurs les deux voies de la méthode ouverte de coordination en matière de pensions
, parallèles en ce qu’elles reposent sur la fable du travail passé des pensionnés comme fondement de leur pension actuelle : la promotion du salaire différé des réformes suédoise et italienne, selon lesquelles chacun récupère dans la somme de ses pensions l’équivalent actualisé de la somme de ses cotisations passées, et la promotion des régimes à base d’épargne, cette dernière étant posée comme la part non consommée de la rémunération du travail passé des pensionnés qu’ils récupèreront dans la pension.
Or continuer à opposer à cette fable le fait que c’est le travail présent des actifs, et non le travail passé des pensionnés, qui permet le financement des pensions, est insuffisant. Dire comme le font les réformateurs que « les actifs financent les inactifs » en capitalisation comme en répartition, opposer comme ils le font la « solidarité intergénérationnelle » à « l’équité intergénérationnelle » des contre réformateurs est en-deça de la situation nouvelle créée par la vaste socialisation du salaire qu’opèrent les pensions. Je fais l’hypothèse que c’est cette sous estimation qui est à la base de la tétanisation des réformateurs face à un discours contre réformateur pourtant inepte. Pour en sortir, il faut faire droit à l’opinion courante des retraités selon laquelle ils travaillent. Et se poser la question suivante : et si c’était le travail actuel des pensionnés que valorisait leur pension ?
3. droit du salaire et émancipation du travail

Le bonheur d’être payés pour travailler librement
 est massivement énoncé par les retraités, en tout cas les plus jeunes et les mieux payés. Et les recherches sur leur activité de retraité en continuité de leur carrière professionnelle
 montrent qu’ils revendiquent d’être au travail et récusent le vocabulaire du bénévolat. Quand les retraités disent qu’ils travaillent et vont jusqu’à récuser d’être des « bénévoles », situation qu’ils assimilent à de l’activité, ils rejoignent l’expérience d’autres groupes de titulaires de prestations sociales comme les intermittents du spectacle qui refusent d’être chômeurs ou comme ceux de ces derniers qui, engagés dans les mouvements de chômeurs, ont découvert leur activité militante comme du travail éventuellement plus intéressant que celui qu’ils menaient avant leur chômage. La question est posée aussi avec la « double journée » des femmes. Elle commence à se poser chez les étudiants, qui revendiquent des ressources non pas, comme traditionnellement, en tant que « futurs travailleurs » ou « travailleurs en formation », mais en tant que leur activité étudiante est du travail. Nous avons donc les linéaments d’une extension du champ du travail, étant entendu, et c’est là l’essentiel, qu’il s’agit d’un travail libre et non d’un travail subordonné. 
Ainsi, le sens du « travail » change en permanence. Si, renonçant à une définition essentialiste du travail (dépense d’énergie, activité informée par la recherche d’économie de temps…), l’on définit comme « travail » toute activité donnant lieu à valorisation monétaire, le travail évolue selon les contours de cette valorisation. L’activité de soins dans les hôpitaux n’était pas du travail tant qu’il était assuré par des religieuses non payées, elle l’est devenue depuis que ces dernières ont été remplacées par des infirmières payées. Les rentiers et autres propriétaires qui exerçaient des fonctions publiques au 19° siècle ne travaillaient pas, leurs activités sont devenues du travail depuis qu’elles sont assurées par des fonctionnaires ou des élus rémunérés. L’activité domestique, l’éducation des jeunes enfants, la présence auprès des personnes dépendantes et nombre d’autres services n’étaient pas du travail avant qu’ils soient partiellement salariés. Quant aux activités des individus sur eux-mêmes, c’est leur prise en charge entre autres chez les intermittents du spectacle qui les transforme en travail, comme par exemple l’activité sportive d’un comédien indemnisé par l’UNEDIC, expérience qui conduit à s’interroger sur la qualification comme travail de l’activité des étudiants en train de se former. 
La monétisation d’une activité ne la transforme d’ailleurs pas aisément ni définitivement en travail. Nous voyons que le conflit fait rage aujourd’hui entre des représentations qui fondent la pension sur le travail passé des pensionnés, sur le travail présent des actifs occupés ou sur le travail actuel des pensionnés eux-mêmes. La difficulté de poser comme travail l’activité des retraités alors même qu’elle fait l’objet d’une importante distribution monétaire montre combien la définition du travail est éminemment sociale, et conflictuelle. Les retraités travaillant librement, poser leur pension comme la valorisation de ce travail libre subvertit la subordination, capitaliste et non capitaliste. A ce politiquement incorrect s’en ajoute un autre dans une société capitaliste : le travail est valorisé sans passage par la valorisation marchande de son produit, puisque les retraités sont payés selon la qualification de leur période d’activité ou, dans le cas plus rare de pension de service public des pays nordiques, selon un forfait de citoyenneté. 
Monétiser une activité ainsi transformée en travail, ce n’est donc pas seulement l’introduire dans la sphère de l’aliénation capitaliste – même si c’est la réalité aujourd’hui dominante. C’est aussi, contradictoirement, l’introduire dans un processus d’émancipation. C’est ainsi que la valorisation non marchande des produits du travail libre des retraités ou des intermittents du spectacle est porteuse d’une transposition d’une telle liberté à l’ensemble des activités aujourd’hui reconnues comme travail. Une expérience sociale à aussi grande échelle de valorisation du travail libre alarme la classe dirigeante. Les contre réformateurs s’efforcent d’empêcher que s’impose la représentation de la pension comme valorisation du travail libre des retraités en rapportant la pension à du travail marchand subordonné, celui (passé) des pensionnés ou celui (actuel) des actifs.

Voilà pourquoi la représentation des « actifs finançant les inactifs » ne permet pas de rompre avec le discours contre réformateur. Opposer la solidarité à l’équité intergénérationnelles manifeste une myopie sur ce qu’il y a de plus neuf dans la socialisation du salaire : le fait de payer du travail libre. D’où d’ailleurs la vulnérabilité des défenseurs de la répartition, dès lors qu’ils ne voient pas en quoi elle est vecteur de l’émancipation du travail, aux thématiques contre réformatrices qui tentent de poser la retraite soit comme un temps de loisir, soit comme un temps nouveau pour le travail subordonné avec recul massif de l’âge de cessation d’activité. 
Ainsi, le Rapport joint de la Commission et du Conseil Adequate and sustainable pensions insiste sur le fait que la retraite est un temps de loisir en récompense à une longue vie de travail : comme retraités, les pensionnés sont des inactifs et doivent le rester ! Tout ce qui s’invente comme rapport émancipé au travail parmi les retraités est nul et non avenu, qu’ils se contentent du rôle assigné d’actifs du loisir et d’inactifs du travail ! Plus audacieux encore dans la réaction contre-réformatrice : il s’agit de remettre au travail subordonné ces actifs du loisir promis à une longue vie. Et on ne peut pas dire que l’objectif d’augmentation du taux d’emploi des seniors (c’est-à-dire le fait de transformer du travail libre payé en emploi subordonné) rencontre une opposition déterminée des partisans de la retraite par répartition, quand ils ne l’approuvent pas. Si bien que le Livre vert sur le défi démographique diffusé par la Commission en 2005
, prenant le relais des lignes directrices de la MOC pensions, ne se contente pas d’insister sur la nécessité d’augmenter les taux d’emploi des seniors de plus de 55 ans mais tente de vulgariser une nouvelle nomenclature des classes d’âge : les 55-64 ans seraient des « travailleurs vieillissant » et le terme de « seniors » serait réservé aux 65-79 ans dont la Commission s’étonne qu’ils aient dans l’Union un taux d’emploi insignifiant alors qu’il dépasse déjà 10% aux USA…

 Il est temps de rassurer tous ceux qui s’inquiètent de l’argument du doublement du PIB tous les quarante ou cinquante ans et y voient la démesure prométhéenne qu’une saine « décroissance » devrait contester. Leur refus de la poursuite du trend séculaire de croissance les rend muets devant la propagande contre réformatrice ou les conduit à un pas de côté qui tient davantage de la sécession de témoignage que de l’activité réformatrice. Or il faut soigneusement distinguer l’augmentation du gâteau au sens de l’augmentation des produits du travail (les valeurs d’usage) de l’augmentation du gâteau dans sa mesure monétaire, qui exprime la valeur attribuée à ces produits. Si nos PIB doublent tous les quarante ou cinquante ans en monnaie constante, ce n’est pas parce que le volume ou la qualité des produits du travail ont doublé : c’est parce que la valeur attribuée au travail ou à ses produits a doublé. Et cela passe par la monétisation d’activités ainsi transformées en travail : seule une minorité de notre activité est l’objet d’une valorisation, il y a encore une large marge de croissance de nos PIB sans que cela implique une croissance de l’activité. Les 10 à 12% de nos PIB affectés aux pensions correspondent au poids que nous attribuons au travail des pensionnés, tout comme les 8 à 10% attribués à l’assurance-maladie correspondent au poids que nous attribuons au travail non marchand des soignants (et aux biens médicaux) : quand ce travail quitte la sphère domestique ou n’est plus produit par des religieuses non payées mais par des infirmières, le PIB augmente d’autant sans que la quantité d’activité ait bougé. Comparer les PIB de pays différents ou d’époques différentes, ce n’est pas comparer des « produits par tête » mais des « valeurs attribuées au produit par tête ». Payer comme nous le faisons depuis un demi-siècle les pensions d’un nombre croissant de retraités n’a pas supposé d’augmenter le travail subordonné des salariés occupés mais d’attribuer une valeur croissante au travail libre des retraités. Au fur et à mesure que la place des retraités dans la population augmente, leur part dans le travail augmente et il est à la fois normal et non problématique que leur part dans le PIB augmente. L’argument démographique n’a de sens qu’énoncé ainsi, et non pas retourné en son contraire comme dans la propagande qui accompagne les contre-réformes des pensions en Europe.

Payés par du salaire socialisé, les retraités sont des salariés. Dire que c’est leur travail libre qui est reconnu dans leur pension ne doit pas conduire à les qualifier de travailleurs. Les « travailleurs » sont définis par leur subordination, leur travail est réglé par le droit du travail. Aussi bien n’est-ce pas le droit du travail qui s’oppose efficacement au droit de propriété lucrative, mais le droit du salaire. La encore, prendre acte que le terme de « salariés » tend à remplacer celui de « travailleurs », en tout cas en français,  conduit à être attentif à tout ce qui dans la socialisation du salaire est valorisation du travail libre, y compris chez les actifs occupés. Le salarié est un travailleur en voie d’émancipation.
4. l’urgence d’un usage profane de la monnaie

Nous pouvons maintenant honorer le titre donné à cette contribution. 
Une pension qui assure la rente viagère d’une épargne financière à un retraité ayant gagné à 69 ans le droit aux loisirs  après une longue vie de travail subordonné n’a évidemment pas la même charge subversive qu’une pension qui est la continuation à compter de 60 ans du salaire correspondant à la dernière qualification d’un pensionné accepté sinon défini comme actif libre. La première conforte l’accumulation financière tout en posant le travail subordonné comme seul éligible  à ressources alors que la seconde déconnecte le lien entre salaire et subordination tout en repoussant la sphère financière. Et entre ces deux figures extrêmes on trouve une gamme de formes de pensions qui vont de la subordination à l’émancipation du travail, du soutien à la mise en cause de l’accumulation de capital.

La monnaie n’est pas l’instrument diaphane qui exprime passivement la valeur des biens et permet le dépassement du troc, c’est au contraire une institution décisive d’une grande épaisseur. Les rapports sociaux se nouent dans les formes de mise au travail, et celles-ci doivent beaucoup à la reconnaissance monétaire du travail, à sa valorisation. Loin d’être l’expression passive d’une valeur déjà-là, la monnaie est une institution centrale dans l’attribution conventionnelle de valeur au seul déjà-là, à savoir les individus, leur capacité de travail et les produits de leur travail. Le contrôle de la valorisation monétaire du travail est crucial :

- au niveau macro social : est-ce le travail voué au prince, ou à la communauté, ou au capital (pour s’en tenir à ces exemples) qui est valorisé ? L’est-il par une monnaie qui entretient ou subvertit l’ordre établi ? A quelle occasion : l’échange marchand, la naissance ou d’autres événements biographiques des individus, la planification ?

- au niveau micro social : la personnalité sociale des individus est définie par la partie de leur travail qui est valorisée et par le type de monnaie (salaire, rente, allocation…) utilisée pour cette valorisation.

C’est pourquoi le programme de recherche dans lequel s’inscrit cette contribution s’emploie à définir des « régimes de ressources » au croisement de plusieurs variables : le travail qu’ils valorisent, la monnaie qui sert cette valorisation, l’occasion de la valorisation.

On se contentera ici de souligner le rôle de la réaction monétariste poursuivie depuis les années 1980 dans la crise du financement de la protection sociale. En ôtant à l’Etat tout pouvoir dans la création monétaire, en sanctuarisant les banques centrales, en marginalisant le circuit du Trésor, en assignant  à la régulation monétaire un objectif de stabilité des prix, la réaction monétariste a singulièrement aiguisé la contradiction à laquelle est soumise la valorisation du travail. Cette valorisation est indirecte, elle se fait à l’occasion de la valorisation des produits du travail subordonné, ce qui permet la ponction de la survaleur et l’accumulation du capital. Or ne valoriser tout le travail qu’à l’occasion des prêts bancaires qui anticipent la valeur qui va être attribuée aux produits marchands est un carcan de plus en plus absurde, dont l’étroitesse éclate au fur et à mesure que le champ du travail valorisé excède celui du travail producteur de ces marchandises. Ainsi, c’est dans le prix de ces marchandises qu’est incluse la valorisation du travail libre des retraités. Cette situation entretient l’illusion aliénante que la pension est ponctionnée sur la valeur produite par les actifs, comme le veut une perception naturalisée de la valeur, alors qu’elle a comme fondement le produit du travail des retraités eux-mêmes. Mais elle n’est pas tenable. En faisant du prix des marchandises le vecteur de la valorisation de tout le travail reconnu, elle introduit un gonflement de ce prix insupportable dans la concurrence inter capitaliste mondiale. Ce vecteur est inadéquat pour valoriser des travaux reconnus selon la qualification du salarié, sans passage par la médiation d’un produit. D’où les tentatives de substituer un financement fiscal à un financement par cotisation assise sur le salaire, mais qui se heurtent à la disqualification de l’Etat en matière monétaire. D’où la délégitimisation des cotisations sociales, mais au prix, politiquement très élevé, d’une réduction constante des droits sociaux. Et plus ces contradictions s’aiguisent plus la sanctuarisation de la monnaie se durcit.

Sortir de cette contradiction suppose de faire descendre la monnaie sur terre, de confier aux profanes la délibération de l’attribution de valeur au travail lors de la négociation salariale ou du débat budgétaire. En particulier, l’attribution d’une qualification à tout individu, qui lui garantisse le maintien de son salaire quels que soient les aléas de ses emplois, le soutien apporté à chacun dans le passage des épreuves lui permettant d’améliorer sa qualification, supposent que l’attribution de valeur au travail soit clairement assumée comme une convention sociale, et la monnaie comme l’instrument de cette convention.
� La présente communication repose sur des travaux menés dans le cadre de RESORE, réseau de recherche européen dirigé par Bernadette Clasquin et constitué dans le cadre du 5° PCRD. Voir le rapport final de ce réseau : Bernadette Clasquin (dir.) Employees’resources and social rights in Europe, final report, 2006, 100+243 p., � HYPERLINK "http://www.univ.nancy2.fr/ilstef/resore/" ��http://www.univ.nancy2.fr/ilstef/resore/� 


� On trouvera l’exposé des lignes directrices de la méthode ouverte de coordination en matière de pensions et des recommandations faites aux états membres en réponse au premiers plan nationaux d’action en la matière dans le Rapport joint de la Commission et du Conseil, Adequate and soustainable pensions (2003).


� Travail libre ne veut pas dire travail non nécessaire, mais travail dont les fins et les moyens sont décidés par les intéressés.
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